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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

Agence de la biomédecine
_ 

Décision no 2015-25 du 2 novembre 2015  de la directrice générale 
de l’Agence de la biomédecine portant délégation de signature

NOR : AFSB1530834S

la directrice générale de l’Agence de la biomédecine,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles l. 1418-1 et suivants et les articles R. 1418-1 

et suivants ;
vu le décret du 22 décembre 2014 portant nomination de la directrice générale de l’Agence de la 

biomédecine à compter du 5 janvier 2015,

Décide :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Philippe De BRuYN, directeur général adjoint chargé des ressources, 
à l’effet de signer, au nom de la directrice générale, tout acte, contrat, marché, bail et convention 
intéressant l’agence, ainsi que les engagements et ordonnancements de dépenses et les titres de 
recettes.

Article 2

Délégation est donnée à Mme Brigitte vOISIN, directrice administrative et financière, à l’effet de 
signer les mandats et titres de recette ainsi que tout acte, contrat et courrier relatifs à la gestion 
courante, dans la limite de ses attributions, à l’exception des décisions relatives aux appels d’offres 
recherche.

en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Brigitte vOISIN, délégation est donnée à M. éric 
ORTAvANT, adjoint à la directrice administrative et financière et responsable du pôle gestion, 
finances, à l’effet de signer :

 – tout mandat et titre de recettes, dans la limite d’un montant unitaire de 250 000 € ;
 – tout contrat et commande fournisseurs, dans la limite d’un montant unitaire de 45 000 € ;
 – tout certificat administratif ;
 – ainsi que tout acte et courrier relatifs à la gestion courante, dans la limite de ses attributions, 
à l’exception des décisions relatives aux appels d’offres recherche.

en cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Brigitte vOISIN et M. éric ORTAvANT, 
délégation est donnée à M. Marc SOuBRANe, chef du pôle comptabilité ordonnateur, à l’effet de 
signer :

 – tout mandat et titre de recettes (hors frais de mission et écritures d’inventaire), dans la limite 
d’un montant unitaire de 50 000 € ;

 – les mandats et titres de recettes (hors écriture d’inventaire) afférents à l’activité d’intermédia-
tion du registre France greffe de moelle, dans la limite d’un montant unitaire de 250 000 € ;

 – tout remboursement d’avance clients, dans la limite d’un montant unitaire de 45 000 € ;
 – toute commande relative à l’activité du registre France greffe de moelle, dans la limite d’un 
montant unitaire de 45 000 €.

en cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Brigitte vOISIN et M. éric ORTAvANT, 
délégation est donnée à M. Marc SOuBRANe, responsable du pôle services généraux, à l’effet de 
signer tout acte et courrier relatifs à la gestion courante, dans la limite de ses attributions, à l’exclu-
sion de toute décision engageant l’agence sur les aspects juridiques et financiers.

en cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Brigitte vOISIN et M. éric ORTAvANT, 
délégation est donnée à Mme Marisol PlANeS, responsable du pôle frais de missions, à l’effet de 
signer :

 – tout ordre de mission en France ;
 – tout état de frais de personnel extérieur à l’agence relatif à des dépenses de parking et de taxi ;
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 – tout certificat administratif relatif aux abonnements internet souscrits par les agents en dépla-
cement ;

 – tout mandat de dépense relatif aux missions et déplacements en France et à l’étranger, dans la 
limite d’un montant unitaire de 2 000 € ;

 – toute commande relative aux missions et déplacements en France, dans la limite d’un montant 
unitaire de 2 000 €.

en cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Brigitte vOISIN et M. éric ORTAvANT, 
délégation est donnée à M. Fabien MARITeAu, responsable du pôle achats, marchés, à l’effet de 
signer :

 – le registre des dépôts ;
 – les procès-verbaux de recevabilité de candidatures et d’offres ;
 – les demandes de régularisation de candidature ;
 – les courriers de précisions quant à la teneur des offres ;
 – les courriers de réponse aux candidats sur la demande de précisions complémentaires ainsi 
que les bons de commande et procès-verbaux de réception sur marchés, dans la limite d’un 
montant unitaire de 45 000 €.

Article 3

Délégation est donnée à M. Jean-Philippe AugeR, directeur des systèmes d’information, à l’effet 
de signer, dans la limite de ses attributions, tout acte et courrier relatifs à la gestion courante de sa 
direction, à l’exception de toute décision engageant l’agence sur les aspects juridiques et financiers.

en cas d’absence ou d’empêchement de M.  Jean-Philippe AugeR, délégation est donnée à 
M.  Jean DuRQueTY, adjoint au directeur des systèmes d’information et responsable du pôle SI 
métiers, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tout acte ou courrier relatifs à la 
gestion courante, à l’exception de toute décision engageant l’agence sur les aspects juridiques et 
financiers.

Article 4

Délégation est donnée à Mme Séverine guIllé, directrice des ressources humaines, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, tout courrier, convention ou décision relatif à la gestion 
courante des ressources humaines à l’exclusion des contrats de travail ou conventions de mise à 
disposition des personnels.

en cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Séverine guIllé, délégation est donnée à 
Mme Fabienne MARCHADIeR, adjointe à la directrice des ressources humaines, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, tout courrier, convention ou décision relatif à la gestion courante 
des ressources humaines, à l’exclusion des contrats de travail ou conventions de mise à disposition 
des personnels.

Article 5

Délégation est donnée à Mme Anne DeBeAuMONT, directrice juridique, à l’effet de signer :
 – tout acte relatif aux agréments de praticiens pour les activités de diagnostic préimplanta-
toire et d’examen des caractéristiques génétiques à des fins médicales (accusés de réception, 
demandes de pièces complémentaires et décisions) ;

 – les déclarations de recevabilité (demandes de pièces complémentaires, accusés de réception) 
des dossiers de demande d’autorisation de centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal et 
de centre de diagnostic préimplantatoire ;

 – tous les actes relatifs aux déclarations de protocoles de prélèvements à fins scientifiques ;
 – les actes relatifs aux subventions de recherche autres que les conventions ;
 – les déclarations de recevabilité (demandes de pièces complémentaires, accusés de réception) 
des demandes d’import/export de gamètes et de déplacement d’embryons en vue de poursuite 
de projet parental ;

 – les déclarations de recevabilité (demandes de pièces complémentaires, accusés de réception) 
des demandes d’autorisation de diagnostic préimplantatoire doublé d’un typage HlA ;

 – les déclarations de recevabilité (demandes de pièces complémentaires, accusés de récep-
tion) des dossiers de demande d’autorisation de protocole de recherche sur l’embryon et 
les cellules souches embryonnaires et de leur conservation et d’importation/exportation de 
cellules souches embryonnaires à des fins de recherche.
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en cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Anne DeBeAuMONT, délégation est donnée à 
M. Thomas vAN DeN Heuvel, adjoint à la directrice juridique, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions, tout courrier relatif aux déclarations de recevabilité (demandes de pièces complé-
mentaires, accusés de réception) des dossiers de demande d’autorisation de centre pluridisciplinaire 
de diagnostic prénatal et de centre de diagnostic préimplantatoire aux déclarations de protocoles 
de prélèvements à fins scientifiques.

Article 6

Délégation est donnée au docteur Karim lAOuABDIA-SellAMI, directeur général adjoint, chargé 
de la politique médicale et scientifique, à l’effet de signer, au nom de la directrice générale, tout 
acte et courrier de nature médicale intéressant l’agence.

Article 7

Délégation est donnée au professeur Olivier BASTIeN, directeur de la direction prélèvement 
greffe-organes-tissus, à l’effet de signer :

 – toute correspondance relative à la gestion des listes d’attente de greffe et à la gestion du 
registre national des refus ;

 – tout document relatif à la gestion des procédures de régulation et de répartition des greffons, 
pour ce qui relève des attributions des services de régulation et d’appui ;

 – tout courrier aux partenaires de l’Agence de la biomédecine entrant dans son champ de compé-
tence relatif à la mission d’appui des services de régulation et d’appui ;

 – ainsi que, dans la limite de ses attributions, tout acte et courrier relatifs à la gestion courante, 
à l’exception de toute décision engageant l’agence sur les aspects juridiques et financiers.

en cas d’absence ou d’empêchement du professeur Oliver BASTIeN, délégation est donnée au 
docteur Olivier HuOT, chef du pôle national de répartition des greffons et du pôle stratégie prélè-
vement-greffe à l’effet de signer toute correspondance relative à la gestion des listes d’attente de 
greffe et à la gestion du registre national des refus.

en cas d’absence ou d’empêchement du professeur Oliver BASTIeN, délégation est donnée 
aux docteurs Benoît AveRlAND, Hélène JullIAN-PAPOuIN, Didier NOuRY et Patrice gueRRINI, 
respectivement chefs des services de régulation et d’appui Nord-est, Sud-est - océan Indien, grand 
Ouest, Île-de-France - Centre - Antilles-guyane, à l’effet de signer :

 – tout document relatif à la gestion des procédures de régulation et de répartition des greffons, 
pour ce qui relève des attributions de chacun des services de régulation et d’appui ;

 – tout courrier aux partenaires de l’Agence de la biomédecine relatif à la mission d’appui des 
services de régulation et d’appui dont ils ont chacun la charge, à l’exclusion de toute décision 
engageant juridiquement ou financièrement l’agence ;

 – ainsi que, dans la limite de leurs attributions, tout acte et courrier relatifs à la gestion courante, 
à l’exception de toute décision engageant l’agence sur les aspects juridiques et financiers.

en cas d’absence ou d’empêchement simultané du professeur Olivier BASTIeN et des docteurs  
Benoît AveRlAND ou Hélène JullIAN-PAPOuIN ou Didier NOuRY ou Patrice gueRRINI, respecti-
vement chefs des services de régulation et d’appui Nord-est, Sud-est - océan Indien, grand Ouest, 
Île-de-France - Centre - Antilles-guyane, délégation est donnée aux docteurs Francine MeCKeRT 
ou Michèle ZANNeTTACCI ou Christian lAMOTTe ou Bernard CleRO, respectivement adjoints des 
chefs de service de régulation et d’appui Nord-est, Sud-est - océan Indien, grand Ouest, Île-de-
France - Centre - Antilles-guyane pour les affaires relevant de leur service respectif.

Article 8

Délégation est donnée au docteur évelyne MARRY, directrice de la direction prélèvement greffe 
cellules souches hématopoïétiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tout courrier 
à objet médical, clinique et biologique, toute correspondance adressée aux correspondants interna-
tionaux du registre dans le cadre des collaborations établies et tout courrier ou document relatif au 
fonctionnement du registre et aux études collaboratives nationales et internationales, à l’exception 
de toute décision engageant l’agence sur les aspects juridiques ou financiers. Délégation lui est 
également donnée à effet de signer les avis rendus à la demande de l’ANSM sur les autorisations 
d’importation et d’exportation de cellules et de préparations de thérapie cellulaire dans les situa-
tions d’urgence.

en cas d’absence ou d’empêchement du docteur évelyne MARRY, délégation est donnée 
au docteur Federico gARNIeR, adjoint à la directrice de la direction prélèvement greffe cellules 
souches hématopoïétiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tout courrier à 
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objet médical, clinique et biologique, toute correspondance adressée aux correspondants interna-
tionaux du registre dans le cadre des collaborations établies et tout courrier ou document relatif au 
fonctionnement du registre et aux études collaboratives nationales et internationales, à l’exception 
de toute décision engageant l’agence sur les aspects juridiques ou financiers. Délégation lui est 
également donnée, en cas d’absence ou d’empêchement du docteur évelyne MARRY, à effet de 
signer les avis rendus à la demande de l’ANSM sur les autorisations d’importation et d’exportation 
de cellules et de préparations de thérapie cellulaire dans les situations d’urgence.

Article 9

Délégation est donnée au docteur laurent HeYeR, responsable du pôle formation des profession-
nels de santé, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tout acte et courrier relatifs à la 
gestion courante, à l’exception de toute décision engageant l’agence sur les aspects juridiques ou 
financiers.

Article 10

Délégation est donnée à Mme Isabelle TReMA, directrice de la communication, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, tout acte et courrier relatifs à la gestion courante de sa direction 
à l’exception de toute décision engageant l’agence sur les aspects juridiques et financiers.

en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle TReMA, délégation est donnée à 
Mme Bénédicte vINCeNT, adjointe à la directrice de la communication, à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions, tout acte ou courrier relatifs à la gestion courante, à l’exception de toute 
décision engageant l’agence sur les aspects juridiques et financiers.

Article 11

Délégation est donnée au docteur Coffi MegNIgBeTO, chef de la mission d’inspection, pour 
signer les courriers de transmission des rapports d’inspection ainsi que, dans la limite de ses attri-
butions, tout acte et courrier relatifs à la gestion courante, à l’exception de toute décision engageant 
l’agence sur les aspects financiers.

Article 12

le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du ministère des affaires 
sociales, de la santé et des droits des femmes et sur le site de l’Agence de la biomédecine.

ait leF 2 novembre 2015.

 La directrice générale,
 A. Courreges
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